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IIINISTERE T}E L'AGRICI'LTURE ETDE L'ELEVAG€

SECRETARIAT GENERAL
PROJET D APPUIAU DEVELOPPEMENT DU MENABE ET DU MEIAKY- Phase ll (AD2M-ll)

Avis d'Appel d'Offres Ouvert
N" U.2O22IMI NAE/SG/AD2M-I I

1. Cet Avis spécifique d'Appel d'Offres Ouvert fait suite à lAvis Général de Passation des Marchés du 241O212O22 ».tbli'é
dans La VERITE en date du 251O212022, ain§ qu'au journal des marchés publics.

2- Le MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE sollicite de b part des cardidats intéresis desôffes sous
plis fermés pour * Travaux de prembns labours des périmètres rizicobs inigués en deux loûs: lot I : périmètle
de ilarilihly dans la Gom.mune de l{arohazo, Disbict de taintirano, Région ilela}y; Ld 2: Pér*aètre de
Vondrove dans la Cornmune de Beharcna, Disùictde tania, ReSion ileîabe -
Chaque lot est indivisibb et toute offre partblle est ineævabb. Le candklat peut soumissioruler pour un (01) ou
plusieurs lots .

3. La procédure de passation de marché agnicabb æt l'Apel d'Offres Otryert tel qu'il esl défr$ dârs la ki il'2016 - O55
du 25 Janvier 2017 portant Code des Marcfiés publics, notamment en ses artirJes 35 et 63 en vue de la passation de
marcfié à prix unitaire.

4. Le Dossier d'Appel d'Offres cornplet réd§e en langue française, peut être consulté par tout candidat désiranl prendre
connaissance ou obtenir des informations à l'adresse ci-après :

- Norn du Responsable: RANDRIA}'ASOLO RAFANOMEZANA Norohasina (AD2MII)
- Fonction : Personne Responsable des Marchés Publics
- Adresse ; Ministere de lAgriculture e{ de I Ebvage, 5 èrne atage, porte W- 2 Rue Piæe S&be Anosy 101
Antananarivo 

i
5. Pour le candidat d&irant sournlssionner, le Dossbr d'Appel dOffres doit ètre acheté sur demande écrite adressée à la
Personne Responsable des Marcftés Publics et moyennant le paêrnent d'un montant non rembourcable de ;

- Lot 1 : cent mille Ariary (Ar10O 00O.0O)
- Lot 2 : deux cent cinquante milb Ariary (Ar250 0O0.OO)

llbelb au nom de lAgent Conptabb de LAutorité de Rfuuhtion des à4archés Publics (ou, au nom du Régisseur de
recette de la Commission Région des marchés).

Le paiement devra être éffectué :

- Soit en espèce
- Soit par Chèque Bancaire.

6. Leb plis devront parvenir à Madanre la Personne Responsabb des Marcÿrés Prrt{ics, batknent A, Uinis*ere de
lAgriotlture et de I Elevage, 5 ème etage, prte 504 au plus tard le 0711112022 à t4 H 00 Min et seront owerts
irnmédiatentent après l'heure limib de remise des offres en présence des carxCidats ou burs représentants qui
souhaitent y assister. Les oftres hors détai ne seront pæ recevables.

7. La soumission des offres par voie électroniqt-e ne seftl pas autorisée.

8. Chaque offre doit être accompagnée d'une garantire de soumission d'un montant de:
- Lot 1 : deux millions Anary (AA 0O0 000.00)
- Lot 2 : quatre millions cing cent mille Ariary (Ar4 500 000.00)

Elle doit être présentée sous I'une des fonnes suiyantes : . t'. I

- Soit par Caution Fersonneile et Solidairc d'un organisrne agréé par le Ministère des Finances I ' . ' '-
- Soit par Garantie Bancaire
- Soit par Chèque de Banque libellé au nom du Monsbur le Receveur CérÉral d'AntanEnarirro etpublic. :

9. Une visite de lieu est facultative
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10. Les reprÉsentants des Candidats sont invités à assister à une râmisr tréparatoire ô$gatoire qui se tbrdra aux

et 'leure
-ot ieu Tesoorsabüe 1urrle
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Satte Ce remion ê l?L€Pltâ.
batirnent Élnnexe 2 du UiniEtere & 1

Agriorlture et de I Elevage, Anoetr
101 Antananadvo

rRlF ql soft t€Pre,set#lt t7t1w20n. 14ll00min

Saüe de resrion de l?t GP[f,
eatirnerd antæ 2 fu lti[nisEre de
Agr*x&re et de t Elevagg' AnosY
,ot AnterEnarivo

PRiIP ou son tefesentant t7t1ûf2aæ 14H{X}nin

Les candidats devront prendre en ctrarge leur déplaoement ainsi que bs frab y afférents'

un certificar de participatkrn à b Éunl» dinbfmatbo sera délivré gratuibnrenl srr place par le llaôtre douvrage (»l son

représentant.
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